
Sauveteurs Secouristes du Travail

Formation ou recyclage à l’habilitation électrique

SSIAP : un diplôme, un métier
Service de Sécurité Incendie et d’Assistance à Personnes

Formation secourisme

Exercices sur feu réel

Habilitation électrique

Formation SSIAP

Apave vous propose  
des formations  
adaptées aux  

nouvelles obligations  
réglementaires

Comment exercer ?

AFPS ou PSC1

Recyclage tous les 2 ans

SST ou PSE1
En cours de validité 

(un an ou deux ans)

Formation à l’habilitation électrique obligatoire*.

Formation initiale ou recyclage (minimum H0B0)

Durée : variable selon les régions (suivant recommandations CRAM Régionales)

Formation ssiap avec recyclage triennal obligatoire.

Formation initiale
Durée : 67h Réf. : PI/A011

Recyclage
Durée : 11h Réf. : PI/A013

SSIAP 1 - Agent de service

+ examen

Formation initiale
Durée : 70h Réf. : PI/A021

Recyclage
Durée : 14h Réf. : PI/A023

SSIAP 2 - Chef d’équipe

+ examen

Formation initiale
Durée : 216h Réf. : PI/A031

Recyclage
Durée : 21h Réf. : PI/A033

SSIAP 3 - Chef de service

+ examen

Service de Sécurité Incendie  
et d’Assistance à Personnes - SSIAP

ERP, IGH, SSIAP

Formation en secourisme avec recyclage obligatoire.

Remise à niveau
Durée : 21h Réf. : PI/A012

Remise à niveau
Durée : 22h Réf. : PI/A022

Remise à niveau
Durée : 35h Réf. : PI/A032

(*niveau nécessaire sur les sites d’exercice de l’emploi)



Quelques références clients :

relatif aux missions, à l’emploi et à la 
qualification du personnel permanent 
des services de sécurité incendie des 
établissements recevant du public et 

des immeubles de grande hauteur

Recyclage triennal obligatoire

Arrêté du 02 Mai 2005  
modifié le 22 décembre 2008

Articles 1 et 2
… précise les missions du service de sécurité incendie, 
les conditions d’emploi et la qualification des personnels 

qui le composent et les conditions d’agrément des 
centres chargés de leur formation…

Article 3
Conditions d’emploi

Une fonction ne peut être assurée que par 
une personne titulaire du diplôme requis.

Article 7
Maintien des connaissances et obligations : 

les personnels des services de sécurité incendie en 
exercice conformément au présent arrêté doivent se 

soumettre, en matière de sécurité incendie, à  
un recyclage triennal… à l’obligation tous les 2 ans 

de recyclage en matière de secourisme.

Article 8
L’examen est obligatoirement organisé dans  

le département dans lequel s’est déroulée la formation

Article 15
A compter du 1er janvier 2009, les postulants  

aux emplois d’agent, de chef d’équipe et de chef  
de service de sécurité incendie doivent être titulaires  

des diplômes SSIAP.

Les personnes précitées ne pouvant justifier  
d’au moins 1607 heures d’activité... sur les 36 derniers 

mois doivent se soumettre à une remise à niveau  
pour accéder à l’emploi.

Les personnes titulaires de diplômes ERP ou IGH 
délivrés avant le 31 décembre 2005... peuvent 

accéder à un stage de remise à niveau.

Tous les personnels des services de sécurité incendie 
doivent avoir bénéficié, au plus tard le 1er janvier 2010, 
d’une formation relative à l’utilisation des défibrillateurs 

(semi-automatique (DSA), entièrement automatique 
(DEA), automatique externe (DAE)).

Contexte réglementaire 

APAVE Formation renseignements et inscriptions  www.apave-formation.com

Agrément de la Préfecture du Nord en date  
du 26 janvier 2006 (Arrêté n° 0004)

Plus de 2500 diplômes délivrés

Auchan France

Centres hospitaliers  
de Béthune, Montreuil,  
Abbeville, Roye, Cambrai,  
Douai, Amiens, Lille,  
Grenoble, Montpellier�

EPDSAE Conseil Général  
du Nord

GIE PUY DU FOU

Groupe SUEZ

Générale de santé  
(15 cliniques)

Lille métropole  
communauté urbaine

Lille grand palais et zénith

Sécurifrance

Mairies d’Avion, Dunkerque, 
Marseille, Villeneuve Saint 
Georges, Colombes

Printemps : Deauville, Lille

Opéra : Lille, Lyon

ANPE direction régionale  
Nord Pas de calais

Casino BARRIère : Lille,  
Menthon

Palais de l’Europe du Touquet

Musée Toulouse LAUTREC

FNAC

Mercure

Le Sénat

La Banque Postale

OPAC sud

UGC

CNFPT

Racing Club de France

Gaz de France

Brigade de Sapeurs 
Pompiers de Paris...

Vos contacts formation :

Agrément de la Préfecture de Paris en date 
du 20 décembre 2005 (Arrêté n° 05-0011)

Agréments des différentes Préfectures du Sud


